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du rapport soumis a sa vingt-septieme session 7, compte 1427 (XIV). Banques de developpenaent 
tenu des sources d'information enumerees aux para- industriel et societes de developpement 
graphes 59 et 60 de ce rapport et des avis que les Etats 
Membres pourraient exprimer devant le Conseil et 
I' Assemblee generate, 

1. Declare qu'elle continuera de soutenir les pro
grammes de reforme agraire que les Etats Membres 
mettent en ~uvre, conformement a la Charte des 
Nations U nies et aux resolutions de !' Assemblee gene
rate et du Conseil economique et social ; 

2. Prie le Secretaire general, agissant en consultation 
ayec _ Jes commissions ,economiques regionales, l'Orga
msatton des Nations Unies pour l'alimentation et !'agri
culture et Jes autres organismes et institutions des 
Nations Unies, ainsi qu'avec Jes gouvernements des 
Etats Membres : 

a) D'examiner 'Jes methodes qui permettraient le 
mieux a !'Organisation des Nations Unies de continuer 
d'apporter un appui toujours plus efficace aux pro
grammes de reforme agraire mis en ceuvre par Jes Etats 
Membres; 

b) De rend re compte au Conseil economique et social 
en 1?62 des possibilites de renforcer cet appui, en com
n:iumquant notamment dans son rapport Jes observa
tions et analyses pertinentes, et prie le Conseil de 
presenter a son tour un rapport a I' Assemblee generale, 
!ors de sa dix-septieme session ; 

3. Recommande a la Banque internationale pour la 
r~construction et le developpement d'accorder une atten
t10n nouvelle a ces programmes, en conformite du 
paragraphe 4 de la resolution 826 (IX) de l'Assemblee 
generale; 

. 1·. ~ttire !'attention des Etats Membres sur la pos
s,1b1l!te _de demalilder une assistance technique pour 
l execution de leurs programmes de reforme agraire et 
reit~re l'~spoir que, conformement au paragraphe 5' de 
la resolut10n 826 (IX), une haute priorite sera accordee 
aux demandes d'assistance technique que !'Organisation 
des Nations Unies re<;oit en vue de l'etude et de la 
mise en ceuvre de programmes de reforme agraire ; 

5. Exprime l'espoir que le Fonds special, ainsi que 
l~s nouyea1;1x organism~s qui P?urront etre cree·s par 
I Orgamsahon des Nations Umes ou ses institutions 
apporteront, conformement a !'esprit de la present~ 
resolution et des resolutions anterieures sur le meme 
s~jet et clans Jes conditions Jes plus favorables compa
tibles ave<; leurs ressources, toute !'aide possible aux 
p~ojets qui o:1t trait a !'execution de programmes de 
r~forme agra1re par Jes Etats membres de ces orga
msmes; 

6. Pr~e ega/,ement le Secretaire general, agissant en 
consultat10n avec Jes gouvernements des Etats Membres 
et Jes organ!sme~ susmentionnes, d'analyser, d'apres Jes 
rapports presentes par Jes Etats Membres, Jes resultats 
des programmes de reforme agraire clans Jes pays sous
developpes ainsi que !'influence de ces programmes sur 
le developpement economique de ces pays, et de faire 
rapport au Conseil economique et social en 1962 et a 
I' Asse_mblee generate !ors de sa dix-septieme session, 
e':1 ,smvant Jes, gra~des lignes de l'aper<;u preliminaire 
v1se clans la resolution 712 (XXVII) du Conseil et en 
f?rmulant les recommandations et observations per
tmentes. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

7 ! bid., vingt-septieme session, Annexes, point 5 de l'ordre 
du Jour, document E/3208. 

L' Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 1318 (XIII) du 12 decembre 

1958, 
Tenant compte de la necessite de mobiliser des capi

taux supplementaires pour le developpement econo
mique des pays sous-developpes, 

N otant que le treizieme rapport annuel de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le developpe
ment 8 fait ressortir le role utile que les banques de 
developpement industriel et Jes ~cietes de developpe
ment peuvent jouer dans les pays sous-developpes en 
mobilisant l'epargne interieure et en encourageant le 
courant de capitaux etrangers - publics et prives -
aux fins du developpement industriel, minier et agricole, 

N otant en outre Jes progres encourageants que !'on 
a faits dans un nombre appreciable de pays sous-deve
loppes, OU ont ete creees et utilisees des banques de 
developpement industriel et des societes de developpe
ment avec !'aide precieuse de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le developpement et d'un 
certain nombre de gouvernements d'Etats Membres qui 
fournissent une assistance technique et financiere a 
beaucoup de ces banques et societes, 

I. Invite Jes gouvernements des Etats Membres a 
etudier Jes a vantages qu'il y aurait, en vue 

1
d'accelerer 

leur developpement economique, a utiliser et a favo
riser Jes banques de developpement industriel et Jes 
societes de developpement; 

2. Fait appel aux Etats Membres. dont l'economie 
est tres developpee pour qu'ils cooperent avec Jes pays 
sous-developpes, selon qu'il conviendra, afin d'aider a 
la formation et a !'expansion saine des banques de 
developpement industriel et des societes de deve
loppement; 

3. Prie le Secretaire general de tenir compte du role 
des banques de developpement industriel et des societes 
de developpement lorsqu'il preparera le rapport qu'il 
doit soumettre au Conseil economique et social !ors de 
sa vingt-neuvieme session, conformement a la resolution 
1318 (XIII) de I' Assemblee generale. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

1428 (XIV). Developpement economique mondial 

L' Assemblee generate, 

Considerant qu'a long terme le progres du monde 
pose des problemes concernant Jes ressomces, Jes 
besoins et Jes methodes de production, qui interessent 
Jes nations qttel que soit leur degre de developpement 
et exigent une cooperation et une action internationales 
aussi larges que possible, 

Tenant compte des besoins croissants de la population 
mondia!e, qui augmente rapidement, ainsi que de ses
aspirations de plus en plus elevees dans Jes domaines 
social et economique, 

Reconnaissant l'urgente necessite de corriger Jes 
desequilibres d'ordre economique et social qui existent 
dans le monde, 

N otant que le rythme accelere de !'industrialisation 
et Jes progres rapides de la $Cience et de la technologie 
exigent que !'on aborde sous un angle nouveau la 

s E/3198 et Add.l. 
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question de la demande et de l'offre de matieres pre
mieres et d'autres moyens de production, 

Estimant que les besoins economiques et sociaux des 
pays sous-developpes demandent que l'on aborde J'en
semble des problemes economiques qui se posent clans 
le monde, 

N otant avec satisfaction les divers efforts multila
teraux OU bilateraux qui ont ete faits pour repondre a 
certains des besoins urgents des pays sous-developpes, 

N otant en outre que, en vertu de la resolution 
741. (XXVIII) du Co.nseil economique et social, en 
date du •31 juillet 1959, le Secretaire general doit sou
mettre un rapport sur les techniques de prevision 
economique a long terme, 

1. Estime qu'une etude complete, coordonnee et 
continue des problemes indiques ci-dessus est necessaire 
pour permettre l'examen de suggestions en vue d'une 
action internationale eventuelle; 

2. Prie le Secretaire general de prendre des dis
positions pour faire executer une enquete preliminaire 
sur Jes methodes et les techniques a suivre pour effec
tuer une telle etude ; 

3. Prie en outre le Secretaire general de faire 
rapport a ce sujet au Conseil economique et social, 
!ors _de sa trentieme session, et prie le Conseil de corn
':"umquer ce rapport, accompagne de ses observations, 
a l'Assemblee generate, lors de sa quinzieme session. 

846eme seance pleniere, 
5 dccenibre 1959. 

1429 (XIV). Developpement de la cooperation 
scientifique et technique et des echanges 
d'experience' 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 1301 (XIII) du 10 decem

bre 1958, relative aux mesures tendant a instaurer et 
a_ promouvoir des relations pacifiques et de bon voi
smage entre Etats, et sa resolution 1260 (XIII) du 
14 novembre 1958, relative a la coordination des 
r~sulta!s de la recherche scientifique, ainsi que Jes 
resolu~101;s 727 ~ (XXVIII) et 740 C (XXVIII) du 
~~nse1I econom1que et social, en date des 27 et 31 
JUI!let 1959, qui ont trait respectivement aux mesures 
a prendre par !'Organisation des Nations Unies en vue 
de fa,vori~e~ l.'echang~ international de renseignements 
sur I ex~enence acq~1se clans Jes ~omaines scientifique 
et tech?1que e! au developpement economique des pays 
sous-developpes, 

_Con~ciente ~e !'importance de la cooperation econo
m1q_ue mternattonale pour le renforcement des relations 
pac1fiques entre Jes nations, 

Re:-onnaissant l'intere! particulier qu'il y aurait a 
fayon~er davantage _ Jes echanges mutuels d'experience 
sc~entifique _et techmque pour le developpement econo
m1que, et l'1mportance d'une elevation constante de la 
productivite et des niveaux de vie clans le monde entier 
en particulier clans Jes pays peu developpes qui ont u~ 
grand besoin d'assistance de ce genre, 

, N otant avec sa_tisfa•c;jo_n Jes effo~ts deployes et Jes 
res~ltats obtenus Jusqu 1c1, en ce qm concerne la reali
sat10n de ces echanges sous differentes formes, dans 
les organes de J'Organisation des Nations Unies en 
particulier Jes commissions economiques regionale~, et 
clans les institutions specialisees, 

Considcrant le role et Jes activites de !'Organisation 
des Nations Unies pour !'education. la science et la 

culture clans le domaine de Ja cooperation scientifique, 
C onsiderant en outre qu'il est souhaitable d'intensifier 

encore cette cooperation. en particulier clans le domaine 
de la science appliquee et de la technologie industrielle, 

l. Souligne J'interet qu'il y aurait i augmenter les 
echanges internationaux d'experience scientifique et 
technique, et invite specialement Jes pays Jes plus avan
ces dans Jes domaines economique et technique i donner 
leur aide et leur appui aux pays peu developpes afin 
de leur permettre d'acquerir Jes connaissances scienti
fiques et techniques qui rendraient possibles un deve
loppement et une elevation des niveaux de vie plus 
rapides; 

2. Recommande aux gouverneme11ts des Etats Mem
bres d'encourager de nou-veaux echanges d'experience 
scientifique et technique entre Jes pays et d'appuyer, 
dans toute la mesure possible, !'action internationale 
entreprise i cette fin; 

3. Prie le Secretaire general de rechercher, en con
sultation avec l'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture, Jes autres insti
tutigns spe<!ialisees competentes et I' Agence interna
tionale de l'energie atomique, compte tenu de l'etude 
entreprise en application de la resolution 1260 (XIII) 
de I' Assemblee generale, Jes possibilites de poursuivre 
le developpement utile et souhaitable des contacts inter
nationaux et de proceder a un echange de connat,,sances 
et cl'experience clans Jes domaines de la science appli
quee et de la technologie. et J"invite a examiner si le 
dispositif qui existe actuellement, clans le cadre de 
!'Organisation des Nations Unies, pour la cooperation 
technique et la diffusion des procedes . scientifiques, 
techniques et industriels est suffisant; 

4. Prie le Secretaire general de faire rapport sur la 
question au Conseil economique et social, !ors de sa 
trente et unieme session, et a I' Assemblee generale, lors 
de sa seizieme session. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

1430 (XIV). Marche commun latino-amet-icain 

L' Assemblee generale, 
Tenant compte de la section I de la resolution 679 C 

(XXVI) du Conseil economique et social. en date du 
10 juillet 1958, clans laquelle le Conseil a estime sou
haitable qu'un marche regional de I' Amerique latine 
soit graduellement et progressivement cree clans des 
conditions de concurrence multilaterale, 

Prenant note de la resolution 6 (II) du Comite du 
commerce de la Commission economique pour I' Ame
rique latine, en date du 19 mai 1959, contenue clans le 
rapport du Comite que la Commission a approuve par 
sa resolution 168 (VIII) du 22 mai 1959 et clans 
laquelle le Comite a decide d'intensifier Jes efforts 
deployes pour assurer une cooperation economique plus 
etroite entre Jes pays de la region, en vue de l'eta
blissement d'un marche commun latino-americain, 

C onsiderant que, lorsque le Conseil economique et 
social, a sa vingt-huitieme session, a examine le rapport 
de Ja Commission economique pour l'Amerique latine 9

• 

le role joue par la Commission dans J"elaboration de 
plans pour la creation d'un marche commtm dans la 
region a ete accueilli avec satisfaction, 

9 Documents officiels du Consnl ecmwmiquc et social. 1•i11gt
huitihne session, 'iupplhnent \',, 4 ( E/3246/Rev. l). 


